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Ï. ]]ÙTBODUCTION

1. Dans le eadre de ses travaux sur la question des moyenc de rendre plus

accessj.ble 1a documentation re}.atlve au droit lnternational coutumier,

l-tAssemblée générale a, au cours de sa 4OOèrrre séance plénière, tenue Le

) décenbre I)|;Z, ado'pté Ia résoLutj.on 686 (Vff) par J-aguelLe el-le a, ncrtarnment,

prié 1e Secrétaire généra} ttd.tétabl.ir et ôe falre parvenir aux gouvernements des

Etats l4eurbres une étude comparative montrant dans queJ-le mesure on pourrait

utilenent faire place, dans d.es publleations actueLles qui pourraient être

développées, dans de nouvellee pub3-tcattcnc 4rdc!.al.es qui pourraient être

eonsaerées à un petit nombre d,e Eresttons et dans un annuaire juridiE:e des

Natlons Unles, auc faits nouveaux intéressant Le droit internatlonal coutumler

ainsl qurà certalnes activltés "d.e lrOrganisation des Natlons Unles d.ans le'

d.omalne d.u tiroit; cette étud,e devfe Borter -ôur la forme, le contenu et lés

incid,ences budgétaires d"e ees publicatlonsV. "
2. En appllcatlon de cette résolution, le Secrétaire général présente le

rapport ci-après,

II. HISTCRIQUE DE IA QI'ESTION DES MOISITS DE FEi{DAE PLUS

ACCESSISLE rA DCCùyEI\EISION REIATIVE A{J DROTI

I]{IERNATTONAL COUTUIV1IER

t. Ceite questi.on a pour origlne ltartlcle 2l+ du statut d'e l-a Con:rmission d'u

d.rolt internationai, qui Ôl-spose ee gul sult :

f'1," Cotyanission examlne les moyens susceptibles de rendre plus accessible
la docunentetlon i.elatj.ve au ârolt international coutumierr. par exemple

Ia ccnrpilation et la puulication de docurnents établlssant la pratlque des

Etats et des décisjon,s 6s jur1d'ictlon naticnales et lnteruatlonales sur

â"s ,llrustj-ons de droii lnternational, et eile fait rapport à ltAssembl-ée

générale sur ce Projei.
It. Au cours d.e sa première session, tenue en L9l+9, 1a Conirnission du d'roit

internatlonal- a examiné la question de ltapplicatlon dudit artlc].e (R/ctt.l+/sR'rl-

et 52). E1le avait corlïtxe base de traVail un mémorand'um sor:mis par le Secrétaire

généra] (e/CN. l+lû, ainsi o-utun document de travail soumis par le Secrétarlat
,sur Ia base ôud.it mémoranaun (aict'trl+/w,9). A ltLssue de cet examen, la

Cournisslon a chargé lvi, Manlel 0. Hudsonr son premier Président; d'e préparer un

docunent de travail sur la question.

lJ Voir Doc"uments officlels de ltAssernblée
Suppt. Ï!o 29, Al21ôL, P.

éraIe ième sesslon
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j. Ce document d.e travatl (A/CW.4ft6 et A/C'tf.\l$l1aa.l) a été étudté par la

Conmlsslon lors d.e sa deuxiène session à sa llOène séance, tenue le

6 juln ISIO (A/CIù.t+/Sn,l+0). le résultat tte eette étude se trouve exposé dans la

d.eu:.llème parble du rapport d.e la comisslon sur 1es travaux de ça deuxiène sesslon,

tenue du ! juln au 29 jul].let LïSP.
6. Cette deuxiène partie. dudit rapport a été exam:inée par La Sixtème Conmlsslon

d.e lrAssenblée générale 10rs de ea cinquième session, au,cours de ses 2J0ène et
DI

2Jlène séances, tenues 1es 3O octObre et 2 novembre 1950Ër '
7. A sa ]20ène séance plénlère, tenue ie 12 décembre i-95}r ltAssemblée générale

a aôopté la résolution 48? (V) par laque]*le el-le invltait le Secrétaire généraL'

lorsquril- étabitra Ie prograrmre de ses travaux futurs dans ce donaine' à étudier

1es reccnroandatlons qui figurent aux paragraphes !o, p1 et 91 de Ia deuxiène

parble dudit rapporb d.e ]a Conmlssion du drolt J'nternational en tenant' corpte

des débats de Ia slxième comisslon et d.es suggestions qui y ont été faites, et à

falre rapporb à ce sujet à l-tAssembLée génétaJ:e/ '
B. Conformément à cette résotUtlon, le Secrétaire général a présenté à

lrAssemblée générale lors de sa sixlème session un rapport ({tgli)V ""t cette

questlon qul a ét6 d.e nouveau ôlscutée par Ia Slxième cononission au cours de ses

29?ène à JoLame séances, tenues du 2l+ au 28 janvier 1gi3,J'

g. A sa 169ème séance plénlère, tenue le ler février L972, l-tAssenblée générale

a adopté la résolutLon 602 (Vt) par J-aquelle eILe prialt notauuoent le Secrétaire

général de soumettre à ltAssenlclée générale à sa septlène sesslon un rappovt

contenant d.es pJ-ans d.étalllés Concernant 1a forme, le contenu et les incLdences

budgétai-res des publlcatlons sulvantes que IrOrganlsatlon des Natlons unles

pourralt éventuelLement falre paraître : a) un annualre Jurldique des Nations unles'

d.ans l-equel lL seralt ternr ccmpte des suggestions faltes au collrs d'es débats d'e

la SlxLèrne Ccronlsston; b) Un lnd.ex général du Re-eJleil des, traités de 1a $oclété

t/ vo Do er:nent q of f I e le I t *AS*.!]Agg-e:1r!È€
, cinoulène sesoion,

. so tz, A/r5rér Âql3gæ,9
cl
"tIZJ

a
2/

Ib-id.,

MÈ.'
lbid.,
10lct. ,

Sixième-Coryj,g;1on, P. J:??-L}B'

SuBrrlément No-2o, Af L77rt P. 87.

sixlèm,e ses,slonr Annexesr point ,1 de 1rqrdt:e du

.p. 286-29C

jour.
et 298 à r08.sixième session' Sixième Çgmmission
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des l(ations; c) Une llste des recueils des tràités corBl-étant l-es listes
existantes; d) Un ouvrage contenant un répertolre de Ia pratlque sulvle au

ConseLl de sécuritéV
10. Se conformant à ""tt" réso1r-rtlon, Ie iiecrétaLre généraI a présenté à

'ty gf Internati.onal L.aw, lfÏ:rstitut de droit interna-
{ss-oc_iatJ.og, la Gro!*us Soclety et Ia Section d.rétudles

,J., françals d.e La recherche scientlflque au suJet de

Ia fo:rae et tl.u contenu drurr.. .:nuaire Jurtdlque.

lrAssembLée générale lors de sa septlène sessl.on un rapport (l/ZVù! contenant
un plan oétalJ-lé pour chaeune des publlcations envisagées dans la résolutlofi..
l-1.. T,a Sixière Cornmlssion a exaiolné 1a question pour une trolsiènre fois au cours
de. ses JLfèv,e à,jaOène séances, tenues clu ] au ) novembr e tg>2il , et, sur s8 . ,

reccmmandationV, l-tAssenrb-1-ée générale a adopté la résolutlon 686 (VfI) par
laquelle elJ-e autorisait J.e Secrétalre général" à entreprendre, aussitôt que

posslble, Ia publicatlon d.tune liste d.es recueils de traités alnsl qutun réper-
tolre de la praticlue suivJe au Conseil de sécurité et le priait d.e préparer Ltétude
qui falt ltobjet du présent rapport (volr ci-dessusr laragraphe 1).
L2. Par une note en date d.u 27 févrler lp)I (l/ty4\zt , le irtinistère des, . ..

affaires étrangères d.rlsraël- a corsrunlqué au Secrétaire général ses observations
sur: Iês publications recoum.and,éçs par, la Cçrund.ss.j.on du droit international dans

son rapport sur 'Ies travaux d.e sa d.euxtème session.
L1, Drautre pàrt, pour donner satisfaction au d.éslr de Ia ctéIégatlogr franqaise
'dont falt raention le rapport présenté par La Sixlèæ Coumlsslon à ltAssemblée
générale lors c[e: -,-'''o':"rièm€ sessi.on (A/2ûg, paragrapn" 1)il , te Secrétalre général.

a consullré l'âggfu
tlonal, l-: fr -i:ernattoù,.

jurtrd.lques du Centre nat,

! r,bld. r

i'l W.t
/ Tblg.,

V &39.,
-/ -. . -z Lo]-cr.,

çJ ryLq,

sj-Iràne sessi'Jt, S , AfZLL}, p. 9I.
geptiÈne sessj.gnrf{nnexes, polnt 55 de J.tordre du jour.
Sixiène Corr'ml ssion, p. 77 à 96.
sepliÈnÊ, sggsjon, Anneleg, point
sixième sessj-on. Annexes, potnt

5, de Lrordre du jour, p. 20.

!1.de lrordre du jour, p. 6.
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1l+. Le ZJ avril- L952, lrT:rstltut d,e droit lnterroatlonal a ad.cpté un rapport sur

cette questlon et l-e Président de l-a Conmission èe recherches en raatlère de droLt

international- de frAneri$aqsoc{ety*,of-Interqat{q:al.Lqy a adressé au Secrétaire

généra1, par lettre en date èu ? JutlLet lp\2, un mémoire à ce sujet. Le teicte

d.e ceg d.eux doeuments se trouve reprodutt err annev,es au rapport présenté Bar 1e

Seerétalre générat à lrAsseubS.ée généraLe Lors ûe sa septlèrne EessJ.oa (*let?O,

Annexes ïI et ]lrilY.

TTT. PTIBLICATIONS E}IVTSAûMS EN WA DE RMDRE PIUS ACCESSIBI,NS CENTATNS

DCCUI"EIilS fiEI"{TTFS AU DAOTT N{5ITRI{ATTOTIAt CO'UFIINIIffi ATNSI QUIA
CEÏMINE5 ACTWTT$S DE TICAGÆ{TSASION EES T'AÎXONS UNIES DANS

IE D0l'lAnm DU DROII

15, La Comlsslon du drolt lnternstlonal a, dans Ie cadre dtun prograrrme

destiné à rendre plus acceÊsibles 1es Eources ôu d,rolt i.nternational couù.uler,

reconmandé Ia publlcatlon drun annuaXre juridtque des Natlons Urrles dont elle a

lnd.iqué le contenu éventuel (volr cl-dessous, para€Faphe 4O). Au cours. des

débats d.e Ia Slxlène Comij.ssion de lrAssenbl-ée générale sur ].a questlcn, certaines

déIégatlohs ont exprlloé ltavls qutil seraj.t souhaltable, étant d.onné les noubreuser

difficul-tés inhérentes à 1a publlcation d tun tel annuaire qui sont exposées plus

lotn (volr paragraphe 5B), Ae faire connaftre J-es sources. du droj.t internattonal

eoutr.rnier solt au morren des publlcations existantes Ell pourraient être

d.éveloppées, soit en prenant ltinltiative d.es publlcatlons spéclales nouvelles

porbant sur un petit nornlore d.e questlons.

16, La divergenee de vues des déIégatlons sur tes trois eatégories de publi-

eatlons suggérées est à lroriglne d.e l-a dlsposltlon du paragraphe 2 du dlspo-

sttif d.e La résolution g86 (Vff), disposltlon aurc termes de laquel-le ltAssenblée

générale a prlé 1e Secrétaire généra] de proeéder à une étude corrparatlve montrant

d.ans quelle mesure on pourralt util,enent faire pLace, dans ltune ou ltautre de

ees trots catégorles de publicatlons, aux faj.ts nouveaux intéressant le drolt
lnternatlonal couttrmler atnsl qurà certalnes activltés de ltorganisatlon d'es

Natlons Unl-es d.ans Ie dçmaine d.u d.rolt.

V &f9., septlème sessiog, Alnexes, potnt 55 Ôe lrodre du iour'
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L7. .A"vant d.e proeéder à cette étud.é, i.l- conviendrait de souligner 11évoiulion quta

subie la question dr: contenu des publications envlsagées. En effet, J.I stagissalt
à lrorigi-:re d"e mettre en ceuvïe 1es dispositione oc ltartJ.cle 24 tiu statut de la
Connlssion d.u droLt international. en publiant, sous J-es ausplces des Natlons Unles,
la d.ocunentatlon relative au d.roi.t internatir:nal cout'-tlri.er. Par Ia suite, Ie plan
prfuiitlf a été ddveJ-oppé de ilani.ère à poi"ter non eeuJ.euent sur Ie d.roit inter-
national coutrunier mais arrsst sur l-e d.roit des 1Vatlons Unies. û: a égalenent
propcsd que les Nations Unies prennent Ltinltiatlve dtune putrlication analtrrsant

les tenclances nouvelles et très caractdristigues du d:rolt lnternational en généraI.
't

A. ruLh""tt""s e$stante pges

18. T1 exlste cerbalnes irubllcattons de caractère tant officiel que prlvé qui
reprcd.r:isent systénatiqueueet des docurr,ents relatlfs au droit international
coutumler. .Au4 paragraphes 31 à ?8 de aon ralryort sur Ies travaux d,e sa deuxlème

t/
sessicniJ , Ia Cor,ri:ission d.u d.roit international mentionne les plus importantes
d.e ces pubi.ications.

19, Certaines publicaticns paraJ.ssent égalenent sous Les a,uspices de lrOrganj.satlon
d.es Nations Unies intéressant non seulement 1es activj.tés de cette Organisatlon
d-ans Ie dcrnaine d.u droit, mai.s aussi ie d.roit internatlonal couttsnierr telles, par
exemple, fa Sfre ]eeiP]?!,iyg_W et Ie Re_çupi]. èes se.nleqceq a.rbl-

(

tral-es.

Recueil des sentences arbitrales

20. Ainsi se trouve posée la guestlon d.e savoir d.ans quelle mesure on pourrait
utilement falre place, dans des publications exlstantes gue lton d.évelopperait,
au:ç falts nouveaux lntéressant le drolt international coutrur-ter ainsi qurà

eertaines activl"tés d.e IlOrganj-sation èes Nations Unies d.ans Ie d"onalne jurldique.

21. Les docunents d"ont on a d-e divers côtés suggéré ltinsertion dans rin annualre
juridi.que d.es Nations Uqles se rapportent à dlverses catégorles d.e sources d.u

àrolt lnternational contumler alnsi qurà d.lverses eatégories d.factlvités de

It0rganisation d.es Nations Untes dans le domalne d.u droit. La diverslté de nature
d-e ees d.ocr::nents nécesstteratt le d.éve]-oppement de plusieurs publleatlons exis-
tantes, ùe telle sorte qr:e }e ncmbre d.es publications à développer serait aussl

V fbfg., einqulèmg sessicn, Suppl. No l-2 (a/f1f5).

. 
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ï:"' # ;::#ï "i'- ïî:îî::"ff::î:"iï JJ' ;::i I I c'nv i e ndr a i'i de

d.éve1-opper ôe telles publlcations' lg Ë'oIaq-]g5ryÆgry 9.etlJq!|og'EiÉ

(voir ci-ùessous paragraphe l+?), par exeuple, n;;;;r! présenr sur cerbaines

matières.Ledévetoppementôecettepubllcationconsisteraitdonc,enpremier
r.ieu, à 

'a 
compréter ôe manière à y faire rig',rrer 'es 

textes législatifs nationaux

relatifs à dtautree matières' Ainsi' ir y auralt beaucoup ptus ôe dosuments à

insérer ôans ]a s4rie-}égr}ugive, ôeF Ngblone' IJ;ee' Ê r:Yï:;::r-*ti:"i*

renir comet: -" ffi ;L"'::ï:J.iî:;.".fii;:n de supplémenrs,
tar-rralt 

ôéveloPPées' Cn Pourra:

cepenùaat, il pourralt .arriver 
qurlr ory ait pi" p"ot-âtre.n:ttu*t longterpst

suffisafiment d'e ôoeurne:rts pour Justtfier fa putfication de tels 6uppl-éments'

Ainsi la mJ-se à jour d.u conternr ôes p*btieations en question pou"'ait âtre renôue

lente et ùifficil-e' , .^..1^1-rasr.ir :atégories de

r#r #*;::; îî;::ï::":ïî:ïî:H" ::ii"ffi unies,'ùel'}es'

par exetçle, Ies décisions-importantes 
des tribunaux nationaux relativee u *:"

probrènes de droit lnternatlonar-, Dans ce caÉ, on pourrait peut-être recourir

àôespub}ieattonsactuellesquilaraislellenôehorsdesNatlonsUnies,envue
d.e les développer non seurement du point de vue du fonô mals augsl ôu poiot Ôe vue

Ï.*ï::î::'::ti:înes 
pu*ica*ons Eri ôonnent des comptes-renôus ou des

rés*més ôe ôéersions iuôicia*es narlonales' r'a cownrl::îrîrîH"i:"1î1i:ii

:ffi:î"*Lï::*-î*":î:i::ï::îîîi:r:*:îlï11""ïî'**
i"r.il, t .::î ;*;:::' ::î:,:ï ":i :î:î :'lHi ! dr. i"::ï1" **

ensubventioru]ant}esprrblicationsexistantes,gulenentreprenantuntravail

'nalosued." :Ïî"ffi"i:::*":i":-"i'
iiïru_rrrp qu,lr sera* urir-e d€ suev'=r'"*

âisposait des crédtts néeessaires pour rétribuer ies corresponôants natlonaux et

errectuer re travaii- ûe prép*"tiï *jl#ffi"*ihi:-
faire ae r'n4nu@
cation offlciel-rlles Nations unles4 "

paragraPhes 56 à )9'

septiàmq session' Ànnqxest

11. Iô.

l/ ruid. t
I

e/ Ttia.,
J

5/ It'id.' t4

point 55 de ltOrdre du iourt P' }?'



2,. Cepend.ant, la Erestion ôe l"a subVentlon
clee Natlons Unies de publi.catlons parallsant
néeesslteralt.un e:tanen soigneux. ' l

ou de Itàdoptio[' par lr0rgaalsatX i
en dlebors ae cette Oirganlsatloa

B.

26i rl etaglrait de ôéternlner au preruter aborct. ce trBetit no&bre'.ôe questlo
qul devraieat falre lt.obJet d'e nouveJ,les publlcatlons s5léc5.ales. les queetloae 
relevant d'u donal'ne du drolt lnternatlond coutu:nler alnsl que d.e celul cles
acttvltés d'e Lt0rganlsation ôes. Natlons uni.ee d,ans le d.ouaine du drolt 

"ont 
trbe

noubreugee et on ne saurâtt en chotslr aroéneot rrn petit nombre qul rnérfteralt,
d'têtre ,publlé' cette d'tfflculté seralt drcutant p].us grand.e que lee rnatières à r
choLsi'r d'evraLent êùre cerles qul présentent J-e p].us drlntérêt. Etr propcisant l*t 
trtubllcation d'run annuaire jurlctlgue dee Natlons tbl.ee, la comrleslon d.u droit 
lnternational a reeomand.é certaiûes uatlèreg gur lesquelres cet arnualre d.errrgi ,

notaunent porter (volr cl-ciessous, paragfapfre llO). Certaines d.élégatione out,
à ta slxtème ccrnnlssion de J.rAssenrbl-ée généralel estimé que J.ron ne d.ewalt pa
se f inlter aux natlères recormand.ées par 1a cornoiçslon ùu drolt lnternatl.otr&1,
Ï'e Gouvernement d'trsraël, lrrnstitut du drott internattonal et lrAnerl,can socretnr':iii
of rntematlonar lav ont chacun clonné r.,oe liste d.e guestloo, uoorffi
Lrtnsertj'on d'ans un annuaire Jurlcttque (volr ct-clessôus, pa,ragraphes hr à l+5), :,,'l; i
A la lunlère d'e toutes ces suggestlons, Le secrétaite généraL a, dêns son r"pport,',i,r,,:,
préqenté à LtAsEenblée général.e à sa septiène sesslon (g/eno, paragraphe 6r)
établl' une liste cle na,tières qui pourra!.ent éventuerlenent falre lrobjet d.ru
annualre Jurid'tque.' Lors ôe la d.leeussloa de ce rapport par la slxiène ccmlseroo",,ji
certaines d'éJ'égatlons çnt eÊtj'né que ltannuatre clewait contenlr d,eg. natlère
prus nonbtreuses gue ceJ-reo proposées par re $ecrétalre générar..
27' Mêne s1 Lton arrlvalt à sélectionner 1es uatLèreE à traltery clang d.e nor-11ée'i'i
pub11catlonsspécta1es,cespubJ.1cationseeheurterËIl,entarucmênesd'1fficu].tés

slgnalées plus haut (volr cl-d.essus, para€raph€; 2a) à ].régsrd, d.es publicatione
existanteE dlont oa propose ile cléveloppenent, 0û ne dewait pasr'en eff,et, B*rar*
d'e we la nécesstté de mettre à ;orrr Jes ôocuments qul auralent falt lrobjet .cle

.' v*v 9*rs u_-Es,gg&1o41_BP
petrtJopF{g d.e ques_Figfg
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nouvelles publications spéelal-es ou auxquels ou aurait fait place dans des publl-

cationg exj.stantes. En reconnandant Ia priblication dtun annuaire JuridLque, 1a

Co1gnigsion du droit lnternatlonal a attiré en partlculier }lattention sur les

"grandes diffier.r-ltés que rencontrent ôepuis longÈenps les peTsonnes intéressées

qui srefforcent de se tenlr au corrra;:t cte ltévolution d.es évéÈenentst'. (Voir

ci-d.essous, paragraphe 37 .)
28. Ctest prineipalenent par un souci d.téconomie gue certalnes délégatlons ont,

à l-a Sixième Cormnission de ltAesenblée g&érale, suggéré de développer des publl-

cations e)tistantes ou de prendre Ltinltiatlve d.e norlvelles publlcations spéciales

consacrées à un petit nombre d.e questlons plutôt que clrentreprenclre La publication

d.tun annualre juridique. Ii serait difflcile pour ie Secrétalre général èe

déterniner les lneid.ences budgétatres que pourralt avoir chacune d.es d.eux prenlères

catégorles d.e publlcations, tant que I'Assenblée générale nrauralt pas décidé

d.es natlères qui d.ewaient y être traitées. quant aux incidences budgétalres

ôrun anbualre jurlcllque, 1l seralt beaucoup plus fae1le d.e les ôéterniÉer étant,

donné que d.es proposltlons concrètes ont été présentées en ce qui concerne le
contenu d"tun tel annuai.re.

29, Lee d.ébats d.e la Sixième Corcnission sur la questlon qui nous oecupe ont falt
resEortlr qutun grand nonbre cle d.élégations se Eont déclarées en faveur de la
trNrbltcation dru:c annualre jurid.lque (voir Blus loin, Baragrapne 39). Stgaalant

les ava.atages {ùe eette publicatlon, on a fait valoir qutil seralt préférable de

réunlr en uD seul voLr:me aisément accessible et facile à eonsulter toute la docu-

mentatlon pertlnente, au 1leu de 1téparplJ'ler dans de nombreuses publications.

,A, Avant dtexsminer la question de La publication drun annuaire jurid.lque des

Natlons Uniesr 11 conviendralt cle falre état d.rune décision réeente prlse Bar la
Connisslon dlu d.roit lnternational en ce gul concerne J.a publicatiop de ses propres

d.ecuments.

C. Ann':alrg il.e la Copmi.seion d.u dr.olt lnt_erngllgqaI

1L. Au eours d.e sa septième session, tenue en L955t 1a Conmiseion d.u droit
lnternatlonal a ad,opté une résolutionl/par Iaquelle e11e a, d.tune part, lnvité
le Secrétalre général à prend.re en considératicn, en préparant Ie présent rapBortt

L/ Docunents-,offic.feJs .dF l,rAssplollée g€llra1e. 
, 
d,lxlènq sFss,iobr Suppl' ,NLPr

A/2914t Chapltre IV, seetion V.



îiii!ïi,.i{1i:l''

h/c,6/*B
Françals
Page 12

U+. Sl ltAssenblée généraLe ôécldatt de publier Les ôocunent,e rnentlonnée dane

La résol-ution en questlon ite la ConnmtgElon du drolt international, il seralt

souhaltable cte réun1r ces docturcrrts dans une seule publlcatlou, soit dans un

annualre spécial, à lf instar d.e lrAnrrualæ ôe ltlnstitut d.e drolt internatLonal,

sôlt dans ltfinnuaire jurldlque d.es Nations Unles dont iI est questlon d.ans la
résotution 686 (vrr) de J.tAsseuù].ée générale.

35. La publieation dtun ar:nualre de la.Comrtsslon du droii lnternational. pourrait

être entreprise sane qutil soit besotn d.taugnenter lreffectif d.e }a DivisLon de

codlficatlon. En revanche, eJ,1e entraîrreral.t oes frals d.e trad.uetlon, de repro-

ductlon et drindex quL sont chlffrés aux Faragra3:hes J} e'A'1i2. ej-aptès danB rrn

d.ocr.roent sépar6.

36.. Ch, envisagera Blris :.oln tr'olr Ear,agraphe 65) la possibilité de reproduire

les d.ocunents en question dans lrAnnr:.aLre juridlque des Nations Uni-es.

D, 4glggilg*jp{{$l$e des .Sp!Lo4s Usleq

- 1. -rlaicur intgnsù,que de itoru]r+aire

a) oelnigq de la]lçryÉ.esign *Lr ôrott- *rteTnp.tignal-

37. Au paragraphe 91 d.e gon rapBort sur leg travarni ôe sa ôeuxième session,

la Conrm:isslon ôu drott lnternationa]. a ::ecomandé à LrAssenblée générele dtauto-
riser Le $ecrétariat à préparer et à publier, ea les diffusant aussl largement

que possible, un eerbain nombre ôe publicatl-ons dont, en premier lleu, un

annuaLre jurid.ique. La Corsnission a ajouté gue "la néeessité dtune telLe publi-
cation est partlcr:llèrenent urgente en ralson dles grancles ôifflcultés que

rencontrent d.epuis longtemps les personnes lntéressées qul srefforeent d.e Ëe

tentr au courant d.e 1révolution d.es événements, La Coumission est actuelienent
eaisie d.run sujet - l-e plateau contlnental qui se trouve sous la haute ner - qul

constitue un exemple tant d.es besolns à sailsfaire que des dl.fficultés
.t

rencontré."#".

b) Posit on des d.é ème Coron:i.ssion
d.e I Assernblée

,8. Au cours d"es d.ébats consacrés par l-a Sixlène Connissl-on à l"a questiolr des

moyens pour rendre pLus accesslble Ia documentatlon reLatlve au rlroit luter-
national coutumier (volr ci-dessr:s paragrapheg 6t B, 11), d.es opinions dlvelgenteo

ont été exprinées sur la valeur lntrlnsèque d.run annualre jurldique des

I

'

\

V &id.-., c*rggj-ènç- F_e.ss-lon,, suppi,.J?,11 U'/l5t6j,
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la posslbllité d.rlnprlner leg étudesr Jes rappgrts, spéciaux et", Les,comptes rend
anal;rtiques de La ConmLeslonr êtr" dlautre par{r reco@endé. à llAssemblée généra
dtexan1ner1avecJ.eraBBortd'eIaCom1ss1ons,*rtestravarltd'eçasept1èueoess{Ô4
J-a possiblltté d.tinpriuer ees ôoeuments, y conpr{s la posslbilité d.e les pu6Lter
dans ltannuaire;urtdigue des Natlons Unles teJ- quttl a été ent'isagé pa.r la régq-
lulton 686 (mI) d.e ltAsserublée générale. . ". ,

12. Lors de la discueslon d.e cette question par Ia Connlsslon du drolt lnter-
natlona1(a/civ.lr/s8.122etn3,,1esmembresQ'ece11e*c1sesontd'éc1aréE
convalncus de La aéeessité de publier J.esdlts dpcuments. Tls ont, en eff-et, . .

estiné surprenant et regrettable Ie peu d.e publlclté d.onnée aux travatx cle cette
Colulssion. {ussi ont-lls tnd.lque que, po.ur mener à Qlen sa tâche, la corolsEl.on
du drolt lnternatlonal d,ewait assurer à se.s d.ocr.rments uae large d.tffueion et les
rendre factlernent accegsibtes.
33. De 1eur cô"bé, ltlnstitut de drolt lnternattonal et ltA$ericgr.r S.getqty o,f 

.

T+terna!'io$al Lgw ont, tous derr:<, fal.t ressortir le besola auqueJ. répondtralt'ia
publicatlon dee docr.:ruents, d.e la 0oruotsslon du d.rolt internatlonal-. t,ce besointt,
a souLigaé lrAqe::lcqn Soclety.o{ {nte.rnattgnaf Law, """ fait sentir notarrycent,ôu
fait que d'e nombreu-'t ùocunents d.e lrCtrgantsatlon èes Nations unles ". ""pportentauêroitlnternat1ona}n'existentgu'eno;uantitésunitéeeetgouç.'*"rol**
telle qurll est d'lfficile d.e les conserVêTr Crest ainsi, par exenpre, gue sur
une clnquantalne d.e mémorand.ur:ns, recuells d.e ôocunents, projets d.e propoeltloas
et tjibtiographles publiés dans la sérle a/cN.4f , une denri-aouzalne uur,,l.ruot oo, '

été tmprtmés et mls en vente. 0n ne peut acheter aucua des ccmptes rend.us &na-
ly:btques d'ee travaux d.e la Cornnlssion ôu d.rolt lnternationaL nl aueun cle ses
d^ocuments d'e travatl. Certes, ces d.ocuments peuvent être consuLtés dang la plus 

.

proehe bibllothèque d'épositaJ.re, cais ile sont drun accès trop restrelnt. En
outrer ]es d'ccunents nlméographiés drun caractère éphénère sont d.ifficlles à
con6erver' si certains d,e ces d.ocrlnents Brésentent plus d,rintérêt gue drautres,
leur ensenble forme r.rne tl,oçqnentatlOlpe:maàente qut dolt être d.run accès et
d.rune conservation uratérle]-le fact]-es{ rr

A iène session, Annexespoini f,5 ae lrordre du t 
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tlevralt pas constltuer une raison valable pour retarder et remettre indéfinlnent
sa publlcatl,on. Dtailleurs, 11 sregit de textes éparpillés et ctest d.tune

eompilatlon néthodlque que ltou a besol.n. Ltannuaire serait une ceuvre de

centralisatlon qul auralt son utlllté proprer Pour ce qui est des publlcatlons
privées, on a falt renarquer que J.es petlts pays ne sont pas toujours en nesure
d.e se les procurer. fJ. amlve aussi parfols que certalnes publicatlons scientl-
fiques privées sont lnfluencées par èes consldératlons politigues. Ilr annualre

Jurld,lque d.es Natlons Uni.es contlendralt nécessalrenent des renseignemeats
authentlgues et objectifs Farce que lee Etats Llembree pourralent en vérifier
].rexactltude.

2. Contenu de lrannualre des Nations Unies'

a) Les divers documents t].r fannuaire
est

40. En reeornmandant J-a publlcation d.lun annuatre Juridlque des Nations Unles,
la Connisslon cLu droit internatlonal a lncllqué Ere cet annualre d.ewait eontenir
notarnment : ].es nouveaux textes ]-égieLatJ.fs lnportants deg divers pays; J-es

sentences arbitrales prononcées par les trlbr,maux lnternatlonaux eompétents; 1es

d.éetslons inpor'lantes des trlbunaux nattonaux relatives à iLes problènes d.e droit
tnternattonal, notanment celles qui eoncersent ]-eg conventlonc internatlonales

1/multilatéraless.
bl. $eJ.oo le l4lntstère d.es a,ffalree étrangèree d.tlsraël, }a ôocumentatton qul
paraltralt au premier abord conveni.r à la trnrb1lcatlon dans un annuatre jurid.lque
pourraj-t aBpartenlr à lrune ctes catégories suivantes, en plus des d.eux premières
catégorles de docunents proposés par Ia Ccrrunission d.u clrolt internationaL : des

textes d.e traités Lnternationaux susceptlbles d.têtre ineorporés d,ans la légis-
lation nationaler guir pour une ralsoa ou une autre, ne sont pas pubJ.iés dens

}e B"cuefl a"s Tra+é" d F; la correspondance
d.lp]-onatlque qui a été publtée coneernant d.es questions lmportantes d-e droit et
dtusage internatlonaL; Les arrls consrrltatifs lnporbants du Seçrétar5.at d.es

Natlons UnLes et des secrétariats des instltutions spéclal-isées. En outre, le
Mlnlstère d-es affaires étrangères d.rlsraëJ, a exBrlmé 3.roptnlon quron d.errrait
égalenent réserver une place spéclale aux événenents gurvenug dans Ie d.onaine

du êrolt admintstratif lnternationat4

!-Bra. rparagraphe 9I a.
?/ +.id..-, slxiène sesp-i?q, 4nneTes, polnt 55 de J-rordre du jour, p. 6.
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Natlons U:rl'ee. Certaines êéJ.égatlons ont exprlné des doutes qr.,rnt'à lrutllité
d'e cet annuaire. En tout cas, les avantages qutil présenteralt ne çauraient
être sufftsareent iuportaats pou:r eompenser J.es dépensês gurentratnerait ea

Pub]lcatlon, Par atlleurs, un annualre jurldlque des Natlons Unies soulève un
certaln nombre d'e d.lfflcultée teJ-leuent grandes qurll serait souhaitabLe dten
lalsser le soin à ltinitj.attve dtentreprises prlvées1 IL exlste déJà de nombreuses
publtcations !érlod'tgues nationales et lnternatlonaLes qul rend.ralent lnutile
la pubJ-lcation d'!un annualre juridlque, soullgnant Les dlfftcuLtés lnhérentes
à la publlcatlon drun g,nnuaire, on a falt re$arguer gue cette publlcatlon, pour
être conplète, feralt nécessalrernent double erap].oi a',rec les publicatlonE
exlstantes. Si., toutefoi.s, lton devait onettre les opestiorrs traltées dans les
publLcations existantes, il ne resterait probablenent gutune tloér.rmentatlon
insuffisante pour justifier une publication annuerre.
19' De nonbreuses d.éIégatlons ont, par contre, estlmé gue, de toutes J-es publl-
cations reco@and.éee par La Cornmission du droit internatton€-l, celle d.tun annuaire
jurid'ique serait la plus importante. Et ctest en effet à cette publtcation que
certaines ôéIégatlons ont proposé draccorder un rang éIevé dans lrord.re d.e
priorité. On a fait va-loir qutun annualre jurld.lque d.es Natlons Unles fourniralt
un mcyen précteux ôe suivre Ltévolutlon d.e Ia léglslatlon dans Ie ûond.e. Dans
dtautres domaines, lrOrganlsatlon des Natlons Unies a réa1lsé de grands progrès ,

grâce aruc publlcations d-es lnstituttons spéelaIlsées et d.es d.épartements compétents
du secrétarlat. DéJà, un certain nombre dtannualres relatifs à d.tautres sujets
ont été publiés Par'ltorganlsatlon; iJ. serait ternps gutun d.ocument analogue goit
publté par 1e Départenent jurldlque. Gc a dlt que stil est lmposslble dtallouer .

Ies créd'its supplémentalres nécessaires à Ia publicatlcin dtun annuaire, cette
publtcation clevrait être assurée clans Ie cadre ries créclits ouverts pour ies
publications d'e ItÛrganleation,. on clevralt nêue accorôer, sur ].e plan flnancter,
une eertalne priorité à 1tannuaire sur les autres publicatlons déjà d.écidées,
et ôont beaucoup, nêne dans Ie d.onalne juridlque, peuvent être consld.érées cômne
ne présentant qutr:rre içrportance égale, Finon inférleùre, à eelle d.e 1rannualre.
on a slgnalé, ôlautre part, que J.e problèrne d.tun d.ouble enBloi que 1e eontenu
d'e 1tannualre pourralt faire Lvec celul d.tautres publicatlons existantes ne
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]-tfnd,e et ôu Pakistan; d.es questlons juridiques séleetionnées que les organes des
Natlons Untesr les lnstltubions spécialisées et peut-être l-es organisations
régionales ont exa*inéesV
\l+. Dans Les pages qui sulvent, or envlsagera la question de savoir si et dans
queJ,le uesure les documents proposés pourraient avoir place d,ans un annuaj"re
juridique.

b) Ies gqcusen-ts, ,oul ,p.op.rr%Le$J,avgl,r pr?c.g deps Jt-annu.alr.e

1) Doçueeût,s-lg!*gsjùnL_l€ j"Ëgjrt lgleJgatio,nal couru$ieq

1) Souveaux textes -1égis_1e!!f-s importants dee 6tvers pa..,"s

l+5' De toqte évld.ence, orr ne saurait ctécider dtincl-ure, d.ans ]tannuaire, 1e6.

textes Législatlfs lnportants ôes dlvers pays sans adopter au préalable un erltère
préels gui régiralt le choix des natières. Ltopinion eet unanine sur le falt que,
sJ. lron d.éeiéait de faire place, dans ltannualre, atx textes ]"égislatlfo natlonaux,
ces textes d.evral.ent se rapporter aux uatières intéressant le droit internatioaal.
Or, ees natières sont très nonbreuses et ne présentent pas 1e nêne lntérêi pour
ce droit. Aftn d.téviter le rlsque d.run cholx arbitraire, il serait souhaltable
d.rénr:rnérer, par avânee, les mattères ôe d.rott lnternatlona]. pour lesquelles des
textes léglslattfs natlonaux seralent rasseublés et publlés cians lrannuaire.
46. 0n a dlt que les textes Iégislatifs natlonaux relatlfs au d.roit international
soat si nombreux gue leur publicatlon augmenterait consLd.érablement le volune
d.e l- I arrnuaire.
47. Oc notera que le Secrétariat a d,éjà rassenbLé et rassemble touJours ].es
textes d.es lols natlonales relatives à eertalneÊ ,&atières que l-a Cormlsslon clu

droit tnternatlonal a choisies en vue de leur cod.lfication. Ces te)rtes sont
pubJ-lés dans la Sérle }é,g1,e1at-ive d.es Natlons--*Unies. Ctegt ainsi qurun volume
sur Ie plateau contlnental, les zones contlguës et Ie contrôLe exercé su.r l-es
navlres étrangers en haute rner a paru sous le titre d.e laws and. Regulations on
the Reeime oS tle,Hlghjseas, voJ.. r (sT.rlEG/sgn.s/f ), Un autre volume, consacré
à ta;uridlction su:r les crj.mes corands à Irétranger ou en haute mer a paru Êous
Ie mânoe tltre ($I/LEC/SER.B/2). Un volurne consacré à Ia concluElon des traltée
a palu sous 1e tltre de !pvr+ e4d frraeticee concerning the CcnclJrsion of .freatiee
(g/ur'/smR.B/r)r Tout réceroent, un volrrne coneernant la nationalité a paru

U ]]01d., p, J.J et 18.



:L;;,";;-;"' avis èu oérartenen],:::iT:":;ff;"*.' '

questJ.ons ôe.prinelpe, J-a date d.e Bublicati:: ":ut*t 
à 1é' ùiscrétlon ôu 

Secyétalregéuêra';2)lesôéc.igionsoestittunauxadmlnlstratifsôôsNatlons,uÛiep1;
etdeslnstitu!',ionséBécte"].ltsée8;3)ùegèocr.lmeuts&tiatérêtjurld'lgueàôlff,l]Etoo
limltée, éraborés c:lanE re caôre &es Natious tales et d'es lnetitutions spécia''3ées"

ters, par exemBre, res rapgorÈe et procèo-rr*"tu* ùe'xa conrrlll]on ôu droit Lnter'- 

narionar, cerrains d'ocuroests étaurj'f 1î'-1ï-îffiî:irî*i:Ïïitff:u"' 
re rapporb ôe ra comrission *t-:*t:::"-::i:Llons 

Jnrriôisues reratlves 1* 
ï.:îî.,îî;:riffi:lii.i*li;ï-'*"carlong 

rwiôisues reratlves arrx'i

Natlons unies et a'x isstitutions spéciai-ieées; 5) re texte Ôes 
-,nouvelLes 

dxs*o- 

sitions conventlonnelreg relatrVeg ar:x i{atrons û:n'es O*, &ur instttuttone spécia- :'

rleées ainsi gue cetui ôes règlements iutérleurs les plus inportants; 6) le terte ''

ôee cosvengious eoûerues soug res ausplces a17 Nations uales et un état ôeË' "*t; 
t

,-^--^-+'l ^t *{

fications et des aô]résions à ces coûventLons-''

-^+;^sâ'l Law a esttné quril eeralt -"ryttLt"

;.rrt 
ion ôes sériee A/cwrr+/.' et ':

n/m.r+/m..1 ctest-à-*ire r.es ôoc'mentg de r-a comlssroû ôu ôroit internatlona.l' 

aisei que les comptes renôus *.t "n"-s 
ôes séances Ôe cette coffoiseùoni lea 

"

texres réglsra*rs narionarx rerlt*1-:":::.:::i::i mt;ïî:i:îît - 
"

iety qf W .^^ oârioe n/CNrhf,. ea

r,isei Qlr€ les uut 
a_tifs â d.es questlone dê cr.,'rt' --,]l*l 

"_n_ , ,
bexres téglslattfs nationaux re11-trrs_:,:-^;;;ôsar:x 

ad- F9Ê; eertaise avle ' '

les senÈenees ar.bitrar"ee èes tribunau* lnternatlôsaux 9È-Igg; ee ";

:î';',îîï r: r ffiïi1h:{{ïih:*;*5ffiiffi*î:î.. Nattons Uptes et LtoPinlon sur

.

4--€* 
*nnexqÊ, 

poinS 55 ae Ltorêre ôu Jourr 9' rl' 
--''.ii,i

LJ nia., seet+è,aç sfgeigp.',,TÏl1e1:,,iiï;e 
uûe nurrle{lon des Natiops.unteÊ ' ijrli

Ï1 eonvlent de-flrre rel?rouer qutil exis

inrlru,-ée-r't"È' èes eonve""iii"-=*rr"i13i3""tËî-ft 
ii1gi"it"ltlu -su""étaire '

eénérar "*"i"Ë-i" 
t*"trï;;; i*::'-:iiïif::t::î:lîtiiî- i

:?îi:îlT::îrf*':;r::ï:î:'Ël!iqi"i"-'iiru"*1":ïHi'l.1*l3'i."
nationarrx'_âe.caract3"1-1àîirâtJ"u.rôont}eSecrétaireS'*--'.
fanctionl aà aéBoqitllre'

. , ,'. 



Alc,6/3\8
Prançais
Pa€e tT

sous 1e titre tqyssg@ (sg/igc/sER,B/4). Lâ préparation dtun

volurne sur 1a natlonallté des navires est actuellenerrt très al"ancée. . Enfln,

d.es recueils relatifs à La. mer territoriale, aux relations et lmunités d.lplo-

rnatlques ainsi qutaux reLations et iumunltés consulaires sont en cours d'téLabo-

ration.
l+8, Ces publicatlons entreprlses dans ce domaine lar le Secrétarlat allègeront

considérablement ta partie de Itannlaire consacrée au< textes léglslatlfs
nationaux. Dtailleuïs, lL ue fa,urlrait ng.Ê perd.re de vue que les te>*es légis-

latifs ne sauraient occrrrler une large place dans lrannuaire gutau début de sa

publlcation. Queile o.ue soi.t lrinfLation léglolative dans un pays donné, ee pays

ntabr:oge vraisemblabLement pa.6 ses lois pour les renplacer ehaque année par

d.tautres, Ainsi, Itaruualrer, dans ce donalne, seralt reetrelnt par la sulte et

par la force nême d.es choses à la prùllsati.on d"es nodlfications atrrportées aun

textes léglslatifs qul y auraient déjà été repro,i,ults; peut-être ne serait-il
gue rarenent utllisé poç1. publier èes textes modiflant ou remplaqant totalenent \

d.es textes antérieurs.
l+9. En tout casl il seralt i"nd.ispensable dtenvlsager eette partie d-e lrannualre

au poiat d.e d.épart, Sl lton estlme gue ltannuaire devrait, dès 1e d"ébut d.e sa

prbltcatlon, contenir les textes Iégislatlfs nationarx relatlfs à toutes les

matières que lton aurait décid.é d.ty trai-ter, 1l- faudrait prévolr ]a Br"lbLlcation

d.e plusieurs volu:nes par an. I,e volrrme o;ui a paru récernnent sur la nationallté

conçorte )!l+ pages. Cet exemple C.onne une ld,ée préciee de Ia d'ifflculté de

ltentrepl'lse. IL seralt ôone souhaitable de tin:itcr, au début' ia parbie de

Itannuaire consacrée aux textes J-égtslatifs natlonaulc au;( seules uatières pour

lesquelles des lols nationa.les arxalent été pubfiées dans }a sÉrlP 1é915@.
4ps N-a},i.ons Unlgg, Ltannuaire servlrafi: aiore de compiément à cette sérle en

prbliant, au fUr et à resure, des docqments ayant traLt à drautres aspects Ôe

ees mêmes uatières. Il seralt égalenent utlJ.isé pour mettre à jour les coupi'*

lattons .parues d.ans la Sériç-légie]-a$iy-e-des ,Nationq Uni9s,, téparet des ontsstons,

ou rectlfier d.es erreurs éventuelLes. Pour le cas ot), lar Ia suite, il nry auralt

pas suffisarunent de textes 1égislatlfs pertinents à Bublier d.ans lrannualrer on

pourrait préalablenent 1,a1sser au Secrétaire général le soin de choisi-r, dans une

l1ste d.e natlères gue ltAssemblée généra-Le aurait établie, une ou pLusieurs

rnatières pcur tesquel-Ies d.es textes législatlfs seraient rassemblés et reprccluits

dans cet annualre.
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fournir à ltOrganlsatton d.es Nattons Unies Les terbes J-égislatlfs nationar.r:r ôont

elJ-e a besoin, il serait souhaitable d.tadopter Le système d.e correspondants

nationarr:c lndiqué au paragraphe 53 dudit rapport. Ce systèue pourralt aussi. être
utiLement emp]e1'$ pour les d.écislons des tribunatx natlonaux dont il- est questioa
plus bas (paragraphes 56 et 57).

2) ÊS$.g;ss gfLitr?ieg-3gggçggtÉ.g5 J:ar 1€
tf ib:W" lg!9g11a!*onaux c omtitep! g

5l+. Divers pérlodlquee font état de la pl"upart d.es sentences arbltrales et en
publient d.es résumés et d.es répertoires. Cependant, J-e besoin se falt sentir
d.tune pubU.cation offlcielle qui donneralt l.e texte intégral de ces sentences.

5r, Cinq volumes du Rqgge:LL ôee_:çglegces FrbitTal-es publié par leg Nations Unles

ont déjà paru. Le sixième vo't.une d.e ce Recueil est sous presse et Le septième

est en cours d.rélaboration. SeLon J.e pJ.an envlsagé par Ie Secrétariat, les huit
premlers voluraes d.u RecueiJ. - le huitiène vohune paraltralt probablement en L957 -
porteraient sur la périocle qui srétenCl C.e 1920 à 1941; au cas otr il serait ôécid.é

d.e continuer la publlcatlon du Recueil, Les voJ-unes sutvants porteraient en

premier lieu eur 1a périoC.e srétend.ant d.e 1901+ à 1920. 11 ne seralt nullenent
souhaitable d.e falre figurer d.ans ltannuaire les sentences arbitrales qui auraJent
d.éjà été publlées d.ans l-e Recuell ni ôtarrêter J.a publication de ce Recueilrqut
contient les sentences rendues à d.e d.ifférentes époques d.e lrhistoire, pouT le
rempl-acer par ltannuaire. Ce ôernier pourrait être enptoyé pour publier Les

sentences arbitrales plus récentes, au fur et à nesure gurelLes sont prononcées.

Ainsi, lrannuaire serait utiJ.isé pour rnettre à jour Ie RecuelJ..

3) Décisi.ons lmgo*astes -aes-!Ëbuqç:fna!':i-gnaux relativeg à des prob].èrej
de d.ro.i.t iptgpatlonù_ no.l,jjgeu- :e11e6. qui-coscern

inte{nalioqg}e E_ ra]ùt iiat é;tcale s

56. 11 serait extrêmernent d.ifficile d.linsérer dans l'annuaj.re les déclsions des

tribunaux nationaux relatl-ves à d.es problènes ôe droit lnternatlonal. ta
Conrnission du d.rott internatlonal a estlmé que "ce seralt une tâche herculéenne

que d.e compiler les d.écistons prises sur d.es qugstions d.e droit interuationaf
par les tribunaux natlonaux d.e tous les Etats. A supposer que 1a plupart de

ces d.écisions soient publlées dans chaque !a&s: le cholx, Ia conpilatlon et Ia
préparation ùes textes exigeraient beaucouB ùe temps et dtargentg'r.

rl ,Ibia. ,,, Sipqplèpe sessloq, Slsll_. _E Ë. L/L5L6, poragraphe 55.
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,7. Cepend.ant, on pourralt publler d.ans Itannuaire les d.écislons troportantes

se rapportant à lrOrganisation d.es Natlons Unles alnsi gue cê$.es ayant trait
à lrinterprétation ou à 1'applicatlon de3 conventtons rnrLtilatérales eonclues

sous les ausplces d.e cette Organlsation.

h) Textes df lnstrumcnts internationaux

58. Le Ministère des affaires étrangères d.tlsraël a Broposé (voir ci-dessus,
paragraphe hl) ôe faire flgurer dans lrannuaire jurirliqtre ttles textes de traités
lnternationawc susceptlbles d.tâtre lneorporés dans: J.a 1égisJ-ation natlonal-e qui

pour une ralson ou une autre, ne sont pas prrbtiés dans fe Bg_eqq$ lgs trgllgg
4e 1'0r$anl,satl.o+ qes Na3i.oqp_ Untqs!'.

59. ta principale raison'pour laquelle eertains traités ne sont pas reproôuLts

dans le Recueil d.es traités est qurils ne sont pas encore entrés en vigueur et
nront pas pu, de ce fait, âtre enregistrés au Seerétariat. 11 amive que d.es I

iaetruroentg lnternatlonaux, bien gutentrée en vlguer:r, ne sotent enregistrés
au Secrétarlat par les gouvernenents 1ntéreesés gu'après un eertaln nonbre ôtannées,

ce qut retard.e la reproôuctlon de ces lnstrunents dans led.it RecueiL.. Lron peut

se ùemander sril serait wairnent utlle de publier dans lrannualre les textes de

traltés internatlonaur qul tôt ou tard. seront reprodults dans Ie Becugil des

traltés
60, 0n ne sauralt ad.optér un crltère selon Lequel un tralté qui ne seratt pas

enregistré au Secrétarlat au cours d.'un ôéLai déternilné devralt âtre publié
àans lrannuaire. Au cours ôe ce d.éIat fixé, plusieurs périodiques de caraetère

tant .offictel- que privé reprodulraient Ie texte de ce tralté, ce qut renfualt
superflue sa pubLlcation dans }rannualre.
6h La mâne certitud.e de tl.ouble emplol existerait au eas où lton envisageralt
lrinsertion d.ans lrannuaire des textee de vieux traLtés internationaux qui ntont
jarnate été mls en vlgueur. 0n a dlt, en effet, que ces traités nten consti-
tueraient pas moins un élément important du drott internationai coutumier et
qurll convlendrait par conséquent d.e leur réserver r.ure place dans ltannualre
juridtque. Mais ces traités, s'i1s ne figurent pas dans le Recuell,des Trjeités
clg la gociété-des,Natiogr ou dans }e Bee_uell dqs.T.baltés d.e I'Organisation des

Nattons Uniqq, se trouvent vraisenbLablernent reproduits tlans les collections
ord.lnaires facllement accessibles.
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,) Coue$rond?,gee, ttlplnna,giÊ.1*e

62. La propositlon du Mlhtstère d.es affaires étrangères d.tlsraëI à ce suJet
(voir ci-d'essusr paragraphe lrr) a été exarolnée dans Ie rapport sur les moyens

d.e renûre plus accesslble l-a documentatton relatlve au d,roLt internatlonal
coutumier que Ie Secrétalre gérréral a présenté à ltAssemblée généraJ-e 1ors de
sa septième sessl"on (l/zHo)tJ . Les d.lfficultés auxquellès on se heurterait
en rnettant en oeuvre cette propositlon y sont ind.iquéee.

il ) Dgcuqtg.us, J:glatrf$,, à_cellafnFs ?qr.lvltés de 1' oq$.aq*sje!1_o+
d.es l,trations Unles danE le d.ornaliré ari asoft-

1) A.Iis Jur*d.igugs du Sec*itarlat
63, La questloa cle la publlcation des Evls Jwid.lgues du Secrétarlat a été
étudtée dans les d"e'x rapports rappelés ei-èessus (.t/t %N et t /ztl&/ ) . rr
y étatt ind'lqué que certalns avLs Jurid.igues d.onnés par Ie Secrétariat deg
Nations Unles sont tléJà reprodults daus des d.ocrrnents des Nations Unles; que

ra questlon de la publteation cltautres avls exigerait de J-ongues notes expli-
catlves sw l-es circonstances da.ns lesquelles lLs ont été d.onnés et,sur leur
Bortée exacte et que bon nonilore d.rentre eux ne por:raient être l-irrés à
1tJ-mpression qutaprès un travaiL consld.érable cltéluctila,tlon et de mise au point;
guril est d.es avis donnés aux d.ivers gervices du Secrétarlat sur des questions
faisant lrobJet d.e vLves controverses et que J.eur publlcation ne serait peut-être
pas souhattabLe; que eependant, parml ].es avis préseatant un intérêt, iI existe
des avls inédits qui pourraient utilenrent être publlés dans ltannualre.

2 ) Docr:raents relatlfs au drolt administratif internationaL

6l+. Dans le rapBort (t/zyTorpareg;raBhes 55 et 56) du seerétalre généra-I, on a
également examiné J-a proposltlon d.u l{lnistère des affaires étrangères dtlsraëI
seLon raquelle on d-ewait "réserver une p)-aee spéciale aux événements survenus
d.ans Ie d.omaine du drolt lnternattonal adnlntstratiftt (volr ci-dessus,
paragraphe \1). En conclusl"on de eet exanen, i.l était indiqué qutune pJ-ace clans
rrannuatre pouÛalt être utllenent réservée à eertalns Jugements présentant un
intérât général, rendus par Ie Tribunal adninistratlf tles Nations Unies.

t!
=t
?/

Ibid.., sixième sesslon, Annexes.

Sj*-dept.1ège sgssi.on, A?nexeg,

point ,, de ltordre du Jour, paragraphe $.
polnt 75 de lrordre du Jour, paragrapbes JZ

.

\ 
a'l



. . : lJ. , 
r;r. . ' 'i!î:'' 

1 '

':' *lc,6f14B
Français

' Page 22

1) droit lnternatlonal

6r. Au cas oir lton ne déclûeralt pas de publler un annuaire d'e }a Comlsston

ôu ôrolt lnternatLonal (voir plus haut, paragl"apbes iI à 1')'on pourrait repro-

èuire les eomptes renôus analtrbiques a]nsi que les rapports F!éctalrrr d'e cette

Conuntssion dans ltannuaire juriôique envi6agé' SanS doute Ltincluslon de ces

tloci:ments dans ltannuaire jurlôlque aug@enteralt-elle considérablenent Ie volune

de ce dernler. Cependant, cette d.lfficuLté por.rrralt être surmontée si ltannuaire'

dans sa lartle consacrée aur textes }églslatlfs nattona\rx et au'( gentences arbt-

trales, se ltmltalt à mettre à Jour la Sérte léeisl?liYe.dqs Natigne,U{tiss' alnsi

que I-e Rqeueit ôes seqtenqes arbtlrqLes'

tr) Bibt-l le d.es Itcatlons s relatlves arxc Ng@ons UPies

66. Ltlrestltut d.e drott lnternational a suggéré de cor4rrendre dans lrannrralre

ilr:ne bibliographie Çorop1ète des pubtlcatlons Jr.rrid.iques relatives aux Nationg

Unles et au:c institutions spéctallsées". (Vofr ci-deesus, paragraphe lr2)' On

slgna]-e qutll exlste déià dans ce clomaine les pr1blT'cattons sulvantes : Ia

Blbtiograph:le contenue dans lrAunualre de La Cor'r lnternatlonale ôe justlce; Ia

r,tste, *elûsue}}e- d.lollyqagsp clt9,logués ,à,ta.Bt?IiotbàqqP- dqs Natlons .Untes' Genève;

la Ltqtg ,nensget#. È'artlgles séEgll@ publiée par Ia Blbllothèque ôes Natlons

Untes, Genève; 1a Liste- d.'q:qticlqs sélectionnés (ttste périocllque) pubtlée par

ta Bib}lottrèque Ôes Nations Unles, New-York' Cette blbl-lothèque publle en outre

une ttste menEueLle dlte Ne'.r q:p].iegtlons 11r tFe UqltP*, NatSoqs 4ead ry

!l!rary. Da,as ces pubtlcatlons, oD trouve d'éJà une rtcbe bitrliographie des

oulîteges et articlee tr.aitant ôes guestlons jurldlques relatlves alrx Natlons unies'

iii)Dgcr:nentstntér9s.sgnt,Lg,drgJ'Stntern?t{gnalengÉ'géral

67, A ta Sîxtème Conmlesion de ltAssenblée générale lore ùe sa septiène sesslon'

la d.é}égation d'IsraëI a proposé de pubtler un certa]1 nontre de préeis résuraant

les falts nouveaux en rne.ttère de droit internatlonat9' El}e a fait observer que

le ehanp d.rappllcatlon èu droit lnternattonal srest éIargl conslàérablement par

suite de I'apparltlon d.e nonbrer:rc Etats lndépendants au cours d'es dernlères

années; que, blen q'e ces Etats ntalent acc6d.é que récenmeut à ltindépenûance' lls
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sont les hérLtiers d'raneiennes civilisatlons et iL faut trouver Ie moyen de
concilier leurs traclitions aneiennes avee Le droit internationat qui srest
constltué à lrépoque moderne; que Ie nombre d.es questions qui relàvent du
droit internatlonal srest consid.érablenent accru, évol-utlon gui stest traduite
par la créatlon d.es nombreuses lnstltutlons spéeia-llsées cLes Natlons Unies; que
Ie droit tnternatlonal- est d.evenu appllcable à de nouveaux meubres de la conmu-
nauté internationale; qu'iI convlendrait par eonséquent cltétudler ces faits
nouveaux très lnportants d.ont plusieurs aspects sont èus à ltaction d.e

ltOrganlsatton d.es Natlons Unies.
68. Il serait, certes, utlle de d.égager, à la Luntère des faits -rurvenus au
cours cles Cternières années, les nouvelles tendances ôu droit international.
Toutefois, ce travall ne sar:ratt être entrepris par l-torganlsatlon d.es Natlons
Unies. En effet, 11 ne sragtrait pas d.tune oimple présentatlon docr:mentaire.
Pour procéd'er à rar tel travall, 11 faudrait falre oeulrre d.tanalyse et d.rlnter-
prétation, oeuvre quL auralt infâiltiblement pour résultat d.e ranger cette
Orgânisation dans telle ou te]le école doctrinal-e. Bien quril puisse y avoir
quelques renseignements d.rordre ôocunentaire à d.o.nerr ces renseignements ne
sauraient Jèter d.e l-umlère sur la question sl on ne Les lnterprète pas. La
science du ùroit international seralt peut-être mieux ser.vle par fus êuter:rs
éerivant sous leur propre nom que par ult aruruaire Juriitique d.es Nations ljnles
qui traiterait d.e ces questions.

P]-an d.e lrannuaire

69. pran ci-après est sour:ote à ltexamen de rrAssembrée général-e :

Docr.unent intéressant le ôro1t lnternattonaL eoutumler
r. Textes léglslatifs nationaux de portée internationale.

cette,partie d.e ltannuatre est envl-sagée sur 1a base d.es

suggestlono présentées au peragraphe lt9 du présent rapport; elle
suppose que ces suggestlons ont été aeceptées.
2. Sentences arbttra-les rendues par les trlbunaux internatlonau)c
compétente (volr suggestlons erqposées au para€raphe 55 du Brésent
rapport ).

1.

Le

A.
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3. Déclslons lnportantes d"es tribr:nalrx natLonaruc relatives à,
ltOrganisatlon d.es Natlons Unies ainsi que ceLles ayant trait à

 Itapplication ou à lrinterprétatLon des conveatlone nuLtilatérales
 conelues sous les auspJ.ces de cette organisatlon.

B. Docuraents relatifs à certaines activités de ltOrganisatlon des Natlons

1. Avis jrrid.lques sélectionnés du Secrétarlat de I'Organlsatlon
d.es Natione Unies

 2. Docrrments sélectlonnés concernant le d.rolt admlnlstratlf
internatlonal_

3. Docr:rnents de la Commlsston du d.roit tnternatlonal
l+. rnd.ex.

4. Forme d.e ltannuaire

?0. Lranniraire sera imprfuné et publié en anglals, en français et en espagno-l,

si 1tAssernblée ea déctd.e ainsi. It paraftratt chaque a,nnée.

,. Tncictenge,s bqlgétatres

?1. 0n tronrera ci-après d.es prévlsions sur Ies lncld.ences budgétaires d.e chacune

 iles ôeux solutions :
\â) fa'pressionrsous forne de prrblicatlon séparée, des seuls docr.ments de Ia

Corrmigeion d.u d.roit inbern-tiont.il:
b) Prrblicatton de l'annuaire juridlque des Nattons Unles dans lequel
f,igureral,ent, outre ).es ôocr:rnents de }a Cornnission du droit lnterne.tional,
d,iverg autres docurnents.

72. Pour étabIlr ces prévisions, ot] a présuné, d.tr.uxe partr que la recormand.ation

d.e la Connisslon coneernant ltimpresslon de ses clocuments ne vlsalt que la d.ocu-

nentation actuelle, et d.fautre part, que Ia publication serait faite dsns l-es

trois langues d.e travatl. Si ee que sotùraite Ia Counlssion crest Lrimpression
d.e toute sa documentation, depuis sa première session, les fYals seralent sensl-
blement plus élevés.
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sol'ptlon A. La p-lupart des d.oeunents. ont dé jà paru en anglats, en espagnor
et en franqais. La préparatlon èes d.ocr.:ments en vue de Leur impresslon
pourrait steffectuer sans augmentation d.es effectlfe des services organiques;
en revanche, iI faudrait recruter de nouveaux fonctionnalres pour traduire
en espagnol Les comptes rendus analybiques et revlser ces traductions. Le
volwne d-es C,ocuments à tradu.i::e est évaLué à BrO pages miméographlées environ.
Les frlJ s se d.écolposeraient co&ne sult : Dollars

a) Frais de personnel : un trad.ucter.r d.e la elasse p-5)
.':+:tian't un an . '...... ......, '....... L x l.JJa ) 9.ooo brut
ijnÈi ,reci'étaire d.e Ia classe Ç:! penclant )siL tiicrs ..r....ù...t....r...i.r.....LfZ x j,O6O )

b) rnd.eu',irtté d'e ehe::té d.e vie ..,.................. 6re

c) Dépenses cortrnrneg d.e personnel ...r....,...r..,.
f:*Çé.i.:Xg. ; contributions du personnel

d.J Trr-r.val:x d"t impïesslon effectués à I r extérleur
(c.a.ns les. trois langues) ....,...

e) Cor:ectioa d.es épreuves et établissement des
ind,:X aaaa.aaaaaaaaaalaaaaaaaaaaartaaa

Frais annuels nets .t...

Solution 8.. Les effecttfs actuele d.es serviees organtques d.u Secrétarlat
suffiraient à assrfer ]a mise au point d.es d.octruènts de la Cornn:issioa d.u

droit international en vue d"e leur impression; au coatrai"rer,pour les d.ivers
d'ocuments énrmérés plus haut (vo1r paragraphe 69)r les travaux préalables
à ltlmpression (trad'uctlon, revision, concordanee et coples) exigeraient
une augmentation ôu personnel d.es servlces organlques conme d.es services
llnguisti.ques. Abrégés et préparés pour la pubrlcatlon, 1es textes
léglslatifs cornporteraieni environ 20o pages inprlmées de fornat in-quarto;
lrouwage entier eompteralt 850 pages environ, Les frais se déeomposeraient
conme suit :

2.?CO

(t.6oo )

2ll.90o

1.590

36.610
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a) Frais ôe Personnel

i),:ïr*i:ffiî*'::'î,,:::i ;;;-''''''' 
12'200 (tru'i)

ii) 
ffiîîHiiîïijii*j-*3-::.,1ï'' e "'! I''' 20'800 (trut')

,,,r 1*'Ïffi;"Jîï: .:ii::: i.:î .',"ii1:: . -.''r.îî (uut)

Z *ofa).r.."t"r'r'o'-- --....r...r...

:l ;ffi*:li111'1;"'-=- ï*
a) iâïiî"t'ffi':"îffi":tJ 

'::: ' r " 'l " "'.'.'.'.'.',...'. 
' ' ' S

e) Etabtisseûent 
ôes lnôex ' ' ' ' '';;;:' ;;;"; ;;; ':: ffioo

fnclôçnce.9
finaqgl#

néqryneÆ

- !-rrel!#.,
Derselj5
- 

. !^#ên i,b
I f-râ.I lJ=,""'- -\-

hs11t.b Iu! çY* .

oqttï"

tt'B5o
\1.'100

Dollars

46.\oo

)4.ooo

tola]-

PoFflu

38,21o
BT.IOO
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